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Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-

Bill No 4, Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.-M. Jelliff.

Bill No 5, Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et
de la. Baie James.-M. Parent.

Lesdits bills sont lus la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre conformément à la règle 99.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Elliott, pour une
adresse à Son Excellence le Gouverneur général en réponse à Son Discours à
l'ouverture de la session, et sur l'amendement de M. Meighen.

Et le débat continuant;
A six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain

à trois heures p.m.
RODOLPHE LEMIEUX,

Orateur.


